
Procédure de qualification dès 2023 
COD - Examen Oral, lecture de clichés 
 

 
 
 
 

CRITERES D’EVALUATION DE L’IMAGE 
 
 
Reconnaissance de l’image/de l’organe  
Objet / direction du faisceau / lettres / données correctes du 
patient (critères légaux) 
 
 
Anatomie radiologique (critères)  
Os / articulations / organes 
 
 
Evaluation du cliché et possibilités de correction  
Position du détecteur / centrage / netteté / critères  
de corrections 
 
 
Qualité de l’image et possibilités de correction  
Noircissement / contraste / tissus mous / flou cinétique 
 
 
 
 
 
 
 
Collimation = diaphragmes 


